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Afrique-Actualités

FÉVRIER 2026

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Réception de trois ambassadeurs 

L e 31 janvier 2026, le Président de la République 
a reçu les lettres de créance de trois nouveaux 
ambassadeurs et de la Représentante spéciale de 

l’Union Africaine accrédités en RD Congo. Il s’agit des 
ambassadeurs extraordinaires et plénipotentiaires de 
la République du Ghana, de la République du Liban, de 
l’État du Qatar, ainsi que de la Représentante spéciale 
de l’Union Africaine.

Le corridor de Lobito revient à l’actualité 
Du 4 au 6 février 2026, une délégation congolaise a pris 

part, à Luanda, à une réunion stratégique sur le corridor 
de Lobito, sous la supervision de la Banque mondiale. Les 
pays participants ont examiné les leviers et alignement 
des politiques de coordination des investissements et de 
mobilisation des partenaires publics et privés en vue de 
transformer le corridor de Lobito en un véritable moteur 
de croissance, d’emplois et de commerce transfrontaliers 
pour l’Afrique centrale et australe.

Les entreprises chinoises opérant en RD Congo 
bougent 

Les entreprises chinoises opérant en RD Congo 
ont remis, le 5 février 2026, un don de 10.000 USD au 
ministère délégué à la Défense en charge des anciens 
combattants.

Le dialogue entre Congolais déplacé ?
Luanda devient désormais le centre des tractations 

pour le dialogue entre Congolais, alors que le Chef de 
l’État de la RD Congo tient à un dialogue selon son 
point de vue. La direction de la médiation est assurée 
par les médiateurs angolais. 
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La tenue de la Conférence des Gouverneurs  
enfin fixée

La 13e session de la Conférence des Gouverneurs de provinces va 
se tenir du 3 au 7 mars 2026, à Bandundu. Ci-après le thème de la 
rencontre : « Transformation du secteur agricole, pastoral et halieutique : 
développement rural et connexion aux marchés urbains ».

La relance de la délivrance de la carte de presse 
La délivrance de la carte de presse est suspendue depuis 2022.  

La relance de sa délivrance a été annoncée le 19 février 2026. Cette carte 
ne sera délivrée qu’aux Congolais « remplissant des critères stables ».

L’autorité de régulation de la Sous-Traitance dans le secteur privé 
(ARSP) fait le ménage

Par sa décision N°002/ARSP/DG/2026 du 17 février 2026, injonction à la 
société Kibali Gold Mine SA (KGM), d’annuler les contrats de sous-traitance 
conclus avec les sociétés KMS SAU, BOART LONG YEAR SAU, BYL et TAI 
SERVICE SAS. L’ARSP enjoint à la société KIBALI GOLD MINE SA de 
ne recourir qu’aux entreprises locales dûment enregistrées auprès d’elles.    

La Commission Nationale Indépendante (CENI) à l’œuvre 
Le 19/02/2026, la CENI a procédé à la remise officielle du fichier 

électoral des électeurs enrôlés durant l’année 2022 à l’Office National de 
l’Identification de la Population (ONIP), lors d’une cérémonie organisée 
au Ministère de l’Intérieur à Kinshasa. Signalons que le fichier électoral 
constituerait la technique pour appuyer l’identification systématique des 
citoyens congolais. C’est pourquoi le Président de la CENI estime nécessaire 
de mettre à jour ce fichier de façon régulière et rigoureuse.

Kinshasa est en proie à une montée d’enlèvements, de tueries  
et d’insécurité

Les villes de la RD Congo demeurent sous le contrôle d’individus hors-
la-loi qui agissent sans crainte de répercussions, parfois même en présence 
de la Police. Selon les recommandations, une division de la gendarmerie 
devrait être établie au sein de la Police Nationale Congolaise. Comme 
le propose le Gouvernement, il est nécessaire de développer la Police de 
proximité pour optimiser le service aux citoyens tout en rétablissant la 
confiance entre la Police et les communautés. Depuis plusieurs années, le 
Japon joue un rôle à travers la JICA en accompagnant la Police Nationale 
et en soutenant la professionnalisation et la modernisation des forces de 
sécurité.

Noël OBOTELA



Congo-Afrique   n° 603  ●   MARS   2026   ●   65e Année  331

Février 2026

Kinshasa, dans la commune de Kisenso, un cas de meurtre  
et d’anthropophagie 

Le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Matete a prononcé une 
peine capitale ou reconnu la culpabilité d’un individu pour les crimes de 
meurtre et d’anthropophagie contre sa propre mère. Le procureur l’a inculpé 
d’avoir assassiné sa mère et de garder une partie de son cadavre. D’après la 
personne mise en cause, le différend aurait débuté à cause d’une demande 
de 10.000 dollars américains. C’est l’origine du conflit qui a mené à la mort !

Plan pour rétablir l’autorité de l’État dans l’Est de la RD Congo
Le Vice-Premier Ministre en charge de l’Intérieur, de la Sécurité, de la 

Décentralisation et des Affaires coutumières, a dirigé un atelier stratégique 
consacré à l’harmonisation des intervenants pour la restauration de 
l’autorité de l’État dans l’Est de la RD Congo. Il s’agira de mettre en place 
un Plan opérationnel concerté dont les travaux ont duré cinq jours (du 17 au 
22 février 2026). Il faut notamment réhabiliter des écoles endommagées par 
les violences, apporter un accompagnement psychologique aux enseignants 
touchés par le traumatisme provoqué par des conflits, distribuer des kits 
scolaires aux élèves et restaurer des bâtiments administratifs ainsi que les 
infrastructures publiques. Enfin de compte, le Plan envisage le retour de 
l’administration et la reprise d’une vie communautaire normale. L’objectif 
consiste à mettre fin aux interventions dispersées. 

L’aide de l’Union Européenne dans l’Est de la RD Congo
Par son communiqué du 17 février 2026, l’Union Européenne a annoncé 

une aide humanitaire de plus de 81 millions d’euros dans le but d’affronter 
le conflit qui sévit dans l’Est de la RD Congo. Ce financement fournira des 
services vitaux aux populations les plus vulnérables, ainsi qu’aux réfugiés 
congolais obligés de quitter leur pays.

Le Rapport de la situation sécuritaire en Ituri
Selon le rapport du 25 février 2026 publié par le Bureau de la coordination 

des Affaires Humanitaires des Nations Unies (OCHA), 32.000 personnes 
ont été déplacées depuis janvier 2026, dans la Province de l’Ituri. Cela 
amène le total à 922.000 personnes déplacées.

À Kolwezi, 13 présumés criminels arrêtés par la Police
Ces personnes sont accusées d’assassiner des motocyclistes en vue 

de s’emparer de leurs engins. Parmi les modes opératoires utilisés, il y a 
notamment l’administration des puissants somnifères, la strangulation.  
La Police recommande aux motards de ne pas travailler à des heures 
tardives. D’autres malfrats se spécialisent dans le vol de téléphones 
portables. La Police fait également appel à la coopération de la communauté 
afin de travailler de concert avec les services de sécurité dans leurs secteurs 
résidentiels.
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Haut-Katanga à l’épreuve du vol de câbles électriques 
La Société Nationale d’Électricité (SNEL) a annoncé la coupure 

généralisée de la fourniture en courant électrique dans les communes 
urbaines, les centres hospitaliers et dans les institutions politiques.  
Il s’agit d’une coupure survenue à la suite d’un vol d’au moins 2000 
mètres de câbles électriques dans nuit du 25 au 26 février 2026. Plusieurs 
communes ont été affectées par ce vol, et les activités économiques ont été 
perturbées dans la zone touchée. L’absence d’éclairage public et domestique 
accentue les risques d’insécurité nocturne.

Kasaï Oriental : 10 bandits arrêtés 
La Police a procédé à l’arrestation de 10 bandits présentés le 17 février 

2026 au Gouverneur de Province. Curieusement parmi eux, il y a un chef 
coutumier du Groupement du Territoire de Katanda. C’est le résultat d’une 
opération coup de poing menée par la Police Nationale Congolaise.

Kasaï-Central et le pouvoir coutumier 
On note une tension persistante à Kananga, où des individus se présentent 

comme des chefs coutumiers, sans toutefois avoir la reconnaissance de leurs 
familles régnantes respectives. Chaque camp dénonce des cas d’usurpation 
et de manipulation. Cette situation crée une menace sérieuse pour la 
stabilité sociale et l’ordre coutumier dans la province.

Élection du Gouverneur de Sankuru
La Commission Électorale Nationale Indépendante (CENI) a publié, 

le 26 février 2026, un calendrier réaménagé encadrant les opérations 
électorales dans cette Province. Ce chronogramme actualisé détermine 
ce qui se fera. La date limite pour la présentation des candidatures pour 
la magistrature provinciale au Bureau de réception et de traitement des 
candidatures (BRTC) à Lusambo était fixée au 23 février 2026. La campagne 
électorale se tiendra du 3 au 5 avril 2026.

Une maladie d’origine inconnue menace la population à Luozi
Une maladie d’origine inconnue « terrorise » la population à Luozi. Des 

échantillons prélevés ont déjà été envoyés au Laboratoire à l’I.N.R.B à 
Kinshasa. Entretemps, 5 nouveaux cas ont été enregistrés en 48 heures. 
Un comité local de coordination a été instauré. L’épicentre de cette maladie 
est à Madimba, dans le Territoire de Luozi.

Noël OBOTELA
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AFRIQUE

La RD Congo, le Kenya et la Guinée, sont invités à Washington 
dans le cadre de l’éventuelle rivalité entre Pékin et Washington à propos 
des minerais stratégiques. 

Au Nigeria, l’armée nigériane a reconnu, le 26 janvier 2026, que le 
Président Bola Tinubu avait été visé par une tentative de coup d’État, en 
octobre 2025.  

Février 2026

MANUEL
DE FORMATION
EN ECOLOGIE

INTEGRALE

En octobre 2012, un groupe de personne travaillant dans les institutions jésuites du 
monde entier ont formé le Projet international d’Ecologie Jésuite (IJEP) pour relever 
les défis environnementaux. C’est ce groupe qui, coordonné par le professeur Michael 
Schuck PhD, de l’Université Loyola de Chicago a développé le manuel en ligne « Healing 
Earth  ». Ce manuel de science de l’environnement avec une pédagogie écologique 
intégrale est disponible en axé libre sur internet.  Il vient en complément de l’encyclique 
du Pape François, « Laudato Si’ » et utilise une approche interdisciplinaire pour aborder 
six problèmes environnementaux contemporains et urgents à savoir la biodiversité, 
les ressources naturelles, l’énergie, l’eau, l’alimentation et le changement climatique 
mondial. Cette version abrégée et imprimée est une œuvre de collaboration entre la 
faculté des sciences agrovétérinaires de  l’Université Loyola du Congo (https://loyola.
cd/) du Réseau Ecclésial du Bassin du Congo (REBAC, https://rebaccongobassin.org/).  

Le Réseau Ecclésial du Bassin du Congo (REBAC) opère dans 6 pays de l’Afrique 
Centrale (Cameroun, Gabon, Guinée Equatorial, République Centre Africaine, République 
du Congo, RD Congo). Il a été créé à Kinshasa en octobre 2015. En 2019 il a conduit 
une recherche scientifique pour élaborer la cartographie des défis pastoraux, sociaux et 
environnementaux de l’Eglise catholique dans la région du Bassin du Congo. De cette 
étude ont émergé 12 défis* pastoraux et sociaux environnementaux de l’Eglise du Bassin 
du Congo.

Le travail du REBAC s’inspire de la doctrine sociale de l’Eglise et principalement 
l’encyclique « Laudato si ». En effet l’enseignement de l’Eglise pour une écologie intégrale, 
est désormais un chapitre important de la doctrine sociale de l’Eglise. Cet enseignement 
est aujourd’hui suffisamment consolidé et nécessite d’être diffusé dans les conférences 
épiscopales pour inspirer les actions en faveur de la lutte contre le changement 
climatique. Aujourd’hui tout travail pour une écologie intégrale doit nécessairement 
mettre à contribution la science, la  théologie, la spiritualité, et l’éthique. Il doit s’ouvrir 
à des actions concrètes pour faire face à la crise écologique dont les conséquences se 
font sentir chaque jour.

* 1) Déforestation massive, 2) Accaparement des terres, 3) Inadaptation de l’agriculture paysanne, 
4) L’exploitation minière. 5) Exploitations artisanales des minerais, 6) Chasse anarchique, 7) Perte en 
biodiversité, 8) Accès limité à l’eau potable, 9) Pollution et menace de la vie aquatique, 10) Le chamboulement 
des saisons et de la pluviométrie, 11) Protection des peuples autochtones, 12) Violation des droits humains.
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MANQUEMENTS EN 
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Bienvenu MBOM KITOKO

Préface de Christian KANKU KASHALA
Secrétaire Général aux Hydrocarbures

Postface de Yves INDOLE EYUM
Juge d’instance 

INFRACTIONS ET 
MANQUEMENTS EN 
DROIT CONGOLAIS DES 
HYDROCARBURES

Bienvenu MBOM KITOKO est Docto-
rant en Droit et Assistant au Dépar-
tement de Droit Economique et Social 
de l’Université de Kinshasa. Auteur 
de plusieurs publications dans le do-
maine de la culture, du social et de 
la science juridique, il fait carrière au 
sein du Ministère des Hydrocarbures 
de la RDC depuis près d’une décennie. 

Sa réfl exion, qui participe de la construction du « Droit 
pénal spécial des hydrocarbures », est confortée mieux 
enrichie par son parcours marqué par le Barreau et 
même le Parquet.
Le domaine des hydrocarbures en République Démocra-
tique du Congo, tel que régi par la loi n°15/012 du 1er

août 2015 portant régime général des hydrocarbures, 
comporte des règles particulières en matière pénale 
et des obligations inhérentes aux activités d’hydrocar-
bures. 
Le régime pénal des hydrocarbures intègre parfois 
les incriminations classiques du Code pénal mais leur 
réserve un traitement dont la compréhension requiert 
des prérequis et une sensibilité aux aspects techniques 
et juridiques du secteur.
Par une analyse méticuleuse et méthodique de chaque 
infraction et manquement, le présent ouvrage vulgarise 
le cadre juridique en vigueur, le critique et suggère des 
pistes de solution nécessaires.

ISBN : 978-2-493-67730-3
Dépôt légal : 3.02510-57555

Conception de la couverture :  Aimé Bilongo Ngoma  
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La renaissance d’un colosse
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République Démocratique du Congo,  
les douleurs d’accouchement
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Monsieur Yoram ECIBA W’ISSANGANINO est juriste, issu des 
universités de Lubumbashi et de Kinshasa et Directeur 
des douanes et accises en RDC.

Depuis son accession à la souveraineté internationale, 
notre pays, la République Démocratique du Congo, 
est malade, perclus, paralytique. Ces derniers jours,  
il vit dans sa phase d’agonie extrême, à tout jamais 
voisine de la mort. Mais, qu’on ne s’y trompe pas. 

Comme pour Lazare de Béthanie, cette agonie n’est point pour la mort. C’est 
pour l’éclatement de la gloire de Dieu. Le Congo est sclérosé sous l’effet d’une 
double malédiction : la malédiction d’origine humaine, la moindre, consécutive 
à la convoitise de ses abondantes ressources naturelles et celle d’origine divine, 
due à la désobéissance, les dirigeants du pays ayant volontairement détourné 
au profit des forces des ténèbres, toutes les ressources tapissant le sol et le 
sous-sol congolais, que Dieu avait réservées à sa gloire et pour le bien-être de 
son peuple. De colère, Dieu a ainsi systématiquement nécrosé l’intelligence du 
congolais au profit de l’étranger. Même les virtuoses, les érudits, les savants 
congolais n’échappent pas à cette règle funeste. C’est cette malédiction qui 
justifie que le Congo et son peuple soient continuellement la queue au profit 
des étrangers de tous acabits, qui prennent la tête ; que les petits pays voisins 
soient instrumentalisés pour agenouiller ce colosse ; qu’en somme, le Congo soit 
l’opprobre et la risée de toutes les nations. On trouvera dans ces lignes pourquoi 
la RDC, qui pourtant se trouve dans la même situation des ténèbres que les 
autres pays du monde est plus frappée et plus vulnérable ; pourquoi les nations 
occidentales, même devenues ordurières sur le plan moral, gardent encore leur 
puissance économique et militaire.

Quoiqu’il en soit, ce n’est pas une fatalité. À présent, sous la grâce de Dieu, 
véritable propriétaire de la RDC, on se prépare à démarrer très bientôt un chapitre 
nouveau de l’histoire de notre pays. La RDC traverse les heures les plus sombres 
de la nuit qui précèdent l’aurore. Après les folies et les échecs des hommes, Dieu 
annonce qu’il entreprend de confisquer la gestion de son Trésor, la RDC. En vérité, 
la résilience de la RDC face aux chocs répétitifs des bourreaux occidentaux, est 
l’œuvre de Dieu seul. Sinon, ce pays serait déjà balkanisé en petites plaques 
fortement étreintes par les prédateurs. Il n’en sera rien. Au contraire, on assiste à 
la renaissance de la RDC, qui sera bientôt le rayonnement financier, politique et 
diplomatique du monde. De sorte que celui qui, demain, dirigera le Congo assaini, 
dirigera le monde. Je suis loin d’être un vendeur d’illusions.
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